
 
 
 
 

Convention spécifique de mécénat « Urgence Solidarité Ukraine » 2022 
 

Entre 
 

Syndicat Départemental d’Energie et d’Equipement du Finistère 
et 

Electriciens sans frontières 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 
 

 
 



Préambule 

L’article L 1115-1-1 du Code Général des Collectivités précise que : « Les communes, les 
établissements publics de coopération intercommunale et les syndicats mixtes chargés des services 
publics de distribution d’eau potable et d’assainissement ou du service public de distribution 
d’électricité et de gaz peuvent, dans la limite de 1% des ressources qui sont affectés aux budgets de 
ces services, mener des actions de coopération avec les collectivités territoriales étrangères et leurs 
groupements, dans le cadre des conventions prévues à l’article L 1115-1, des actions d’aide d’urgence 
au bénéfice de ces collectivités et groupements, ainsi que des actions de solidarité internationale dans 
les domaines de l’eau et de l’assainissement et de la distribution publique d’électricité et de gaz. » 

Entre 

Le syndicat Départemental d’Energies et d’Equipement du Finistère (SDEF), autorité organisatrice du 
service public de la distribution d’électricité et du gaz, dont le siège est situé 9, allée sully. 29000 
Quimper, représenté par son Président, Antoine COROLLEUR, dûment habilité à cet effet par 
délibération du ……………… 

Ci-après dénommée le Syndicat 

 

Et 

Electriciens sans frontières, Association loi 1901, ONG de solidarité internationale reconnue d’utilité 
publique, dont le siège est situé au 11 rue de l’amiral Hamelin 75116 Paris, et dont l’établissement 
principal se situe au 5 rue Jean Nicot, 93500 Pantin, 

Ci-après dénommée Electriciens sans frontières 

Représentée par son président M. Hervé GOUYET, dûment habilité à cet effet, et, par délégation, par 

M. Jean Michel Thomas en tant que délégué régional Bretagne  

 

Electriciens sans frontières et le Syndicat pouvant communément être désignés « les Parties ». 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET 

L’objet de la présente convention est de définir les modalités de partenariat entre le Syndicat et 
Electriciens sans frontières dans le cadre d’actions de solidarité internationale. 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DU SYNDICAT 

Le Syndicat a pris une délibération n° ………./…. lors du comité syndical du <DATE> afin de soutenir les 
actions mises en place par Electriciens sans frontières dans le cadre du projet « Urgence Solidarité 
Ukraine » . 



La participation financière du Syndicat pour la réalisation des actions retenues mentionnées ci-dessus 
s’élève à <MONTANT EN LETTRES> euros (XXXX €) La subvention votée par le comité syndicale sera 
versée en un seule fois dès que la présente convention sera rendue exécutoire. 

 

Le versement s’effectue par virement bancaire, sur le compte bancaire propre d’Electriciens sans 
frontières dont les coordonnées sont mentionnées ci-après, cela à l’exclusion de tout autre moyen : 

 

Banque : 30003 

Indicatif : 01678 

Numéro de compte : 00050108281 

Clé RIB : 33 

Domiciliation : SOCIETE GENERALE PARIS RIVE GAUCHE (01678) 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE ELECTRICIENS SANS FRONTIÈRES 

Le Délégué Régional a la responsabilité de la gestion de l’enveloppe des moyens accordés par le 
Syndicat. Il répond devant le Syndicat des engagements pris au titre de la présente convention ainsi 
que de la gestion des apports du Syndicat. 

Electriciens sans frontières s’engage à tenir informé le Syndicat de l’avancement du projet « Urgence 
Solidarité Ukraine » soutenu par celui-ci. Suite à la finalisation du projet, un rapport final sera remis 
au Syndicat.  

Au 20 mars 2022 Electriciens sans frontières a déjà lancé 2 actions concrètes : 

- Envoi de 10 groupes électrogènes de 3 kVA avec coffrets et matériels de raccordement en 
Slovaquie en lien avec le Centre de Crise et de Soutien du MEAE. 

- En coordination avec le Centre de Crise et de soutien français, une mission avec 4 bénévoles 
d'Electriciens sans frontières a été déployée ce week-end (19 – 20 mars) en Moldavie pour 
l'installation de 17 groupes électrogènes afin d'assurer la continuité de l’alimentation électrique 
au sein des établissements de santé de 7 sept villes du pays. 

 A titre d’information une fiche descriptive de mission à venir en Pologne est en annexe de cette 
convention avec évaluation du budget. En fonction de l’évolution de la situation ce type de mission 
sera à répéter dans les pays limitrophes de l’Ukraine.  

ARTICLE 4 : SUIVI DE LA CONVENTION 

L’Association s’engage à tenir informé régulièrement le Syndicat de l’évolution du projet à partir d’un 
compte rendu régulier détaillant son avancement. Suite à la finalisation du projet, Electriciens sans 
frontières remettra un rapport final du projet au Syndicat. 

Electriciens sans frontières tient à disposition du Syndicat les documents suivants : les statuts, la 
charte de Electriciens sans frontières et le rapport annuel d’activité. Ils sont téléchargeables sur son 
site ici : https://electriciens-sans-frontieres.org/gouvernance-et-transparence/. 

Les interlocuteurs opérationnels du suivi de la présente convention sont : 

https://electriciens-sans-frontieres.org/gouvernance-et-transparence/


• Pour Electriciens sans frontières : Jean Michel THOMAS, Délégué Régional                  
(jean-michel.thomas@electriciens-sans-frontieres.org, TEL : 06 81 98 03 06) ; 

• Pour le Syndicat : Prénom NOM, TITRE, (mail, TEL) 

ARTICLE 5 : COMMUNICATION 

Chacune des parties s’autorise de façon réciproque, sous réserve d’un accord préalable écrit de 
l’autre partie, à apposer son propre logo et son nom, aux côtés du logo de l’autre partie, dans le 
respect de sa propre charte graphique, sur les documents et plus généralement les supports de 
communication qui seront issus de l’exécution de la présente convention. 

ARTICLE 6 : REGLEMENT DES LITIGES 

Pour tout différend relatif à l’exécution de la présente convention, le Syndicat et Electriciens sans 
frontières rechercheront avant tout une solution à l’amiable. Tout litige ou contestation sera porté 
devant les Tribunaux compétents. 

ARTICLE 7 : DUREE 

La présente convention est conclue pour ce projet spécifique « Urgence Solidarité Ukraine » 

 

Fait à QUIMPER  

en trois exemplaires originaux, le ……….. 

  

Pour le Syndicat 

Le Président 

Antoine Corolleur 

Pour Electriciens sans frontières, 

Le Délégué Régional 

Jean-Michel THOMAS 

 

 

 

mailto:jeremy.gallet@electriciens-sans-frontieres.org


ANNEXE 1 

 

 
 

 Ukraine 2022 - Interventions en Pologne  
 
• Pays : Pologne  

• Localisation : L’action d’Electriciens sans frontières va se concentrer à la frontière ukraino-  
polonaise après concertation avec les autorités locales et tiendra compte de leur évaluation des 
besoins.  
 
• Rôles d’Electriciens sans frontières :  
 
Electriciens sans frontières acheminera le matériel de France jusqu’en Pologne, assurera le pilotage, 
la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’oeuvre de l’ensemble des opérations : planification du 
déploiement, approvisionnement en matériel et son installation (avec l’appui des bénéficiaires). Une 
première équipe de 3 techniciens d’Electriciens sans frontières sera déployée sur place.  
 
• Réalisations possibles : 

 - Réception et installation du matériel électrique pour l’éclairage,  

- Alimentation en électricité sur les zones d’emplacements des camps de réfugiés pour différents 
équipements (e.g. chauffage, éclairage individuel, etc) – En annexe un exemple de budget pour un 
camp accueillant 1000 personnes.  

- Eclairage des lieux de rassemblement et de circulation,  

- Distribution de lampes portatives individuelles/familiales,  

- Sécurisation des installations électriques de centres d'accueil et d'hébergement après diagnostics 
réalisés par l’équipe d’Electriciens sans frontières,  

- Collaboration avec les organisations présentes dans la région afin de les appuyer en alimentation 
électrique si nécessaire pour la mise en place de leurs actions  

- Formation du personnel local pour la maintenance et l’exploitation des groupes électrogènes et du 
réseau d’éclairage  

- Transfert aux autorités locales  

 

Après un premier diagnostic réalisé avec les autorités locales, Electriciens sans frontières prévoit de 
concentrer ses efforts sur des actions visant des cibles et des installations dispersées selon les 
contraintes géographiques :  
 
• Matériel  
 
1 – 10 Groupes électrogènes de 3Kva  
2 – 500 Lampes solaires individuelles  
3 – Câbles électriques  



4 – Coffrets de protection  
5 – Hublots d’extérieur  
6 – Petite quincaillerie complémentaires aux installations  
 

• Budget prévisionnel des réalisations : 

 

 - Valorisation du bénévolat : 16 000 €  

- Achats de matériels/Logistique : 95 400 €  

- Coût Total : 111 400 €  
 

 

Annexe – Budget détaillé pour une de nos interventions types 14/03/2022 

DEPENSES LIEES AU PROJET - COUT TOTAL EN EUROS 

Hublots 2 400 € 

Câbles 12 000 € 

Coffret de chantier 3 000 € 

Projecteurs de chantier pour éclairage 3 000 € 

Autres matériels électriques 5 000 € 

Lampes Solaires et chargeurs solaires 14000 € 

Coffrets de chantier 3 000 € 

Groupes électrogènes 10 000 € 

Frais de mission (20 j - 3 bénévoles) 8 000 € 

Transport et logistique 20 000 € 

Appui et suivi 15 000€ 

Sous total dépenses financières 95 400 € 

Valorisation bénévolat Electriciens sans frontières 16 000 € 


